
Communiqué

des organisations syndicales et association de retraités du Nord
CFDT, CGT, CFTC , FGR-FP, FO, FSU, SOLIDAIRES, UNSA, UNRPA

POUR UN 16 OCTOBRE MASSIF ET RETENTISSANT !!!

LES RETRAITÉS MALTRAITÉS DE NOUVEAU MOBILISÉS

Des milliers de retraités dans le pays ont manifesté dans la rue à de
nombreuses reprises pour revendiquer une……..

« Augmentation immédiate des retraites »

L’objectif étant d’obtenir une revalorisation des retraites au-delà des 1,1% octroyés au 1er

janvier de l’année 2008.

Si la mobilisation du 6 mars a obligé le gouvernement à décider d’une augmentation de 0,8%

au 1er septembre, ……ça ne fait pas le compte !! Elle est loin d’atteindre le
niveau de l’inflation (3,7% sur un an) !!

C’est tout de suite qu’il faut réellement redonner du « pouvoir
d’achat » aux retraités afin de compenser la hausse des prix et du coût de
la vie !!!

Nous sommes plus de13 millions de retraités, une force, un atout social et économique, un
lien pour la solidarité entre générations et bien au delà .
Nous refusons l’érosion constante et l’importante dégradation de notre pouvoir d’achat, de
nos conditions de vie qui s’aggravent et la rendent chaque jour un peu plus dure.
Exigeons ensemble, un autre partage des richesses créées afin que la solidarité remplace la
spéculation et les inégalités sociales.

Autant de raisons qui amènent les retraités à s’unir, à participer et à manifester
massivement le 16 Octobre pour leur revendications et préserver une retraite
solidaire intergénérationnelle par répartition.

MANIFESTATION REGIONALE A LILLE
LE 16 OCTOBRE 2008

14H30 PORTE DE PARIS A LILLE ( Mairie de Lille )
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Nous reprenons ici de lar-
ges extraits d'une inter-

view accordée à AEF INFO
(agence d'information spécia-
lisée dans l'Education et la
Formation) par Daniel Bloch
qui fut l'initiateur des bacs
professionnels en 1985.

" Faire mieux avec moins tel est
l'esprit de la réforme ….J'ai l'im-
pression que cette réforme du bac
pro est un peu sur le même schéma
que la suppression du samedi matin
: faire mieux en enlevant des heu-
res d'enseignement. Le tout est d'y
croire. Moi je n'y crois pas…
…en l'état, cette réforme n'est qu'un
habillage pour supprimer des pos-
tes, faire passer de 4 à 3 ans la
durée des études conduisant au bac-
calauréat professionnel, représente,
à terme, une "économie" d'au moins
20 000 emplois. 

La transformation du bac pro de
quatre à trois ans peut être envisa-
gée à long terme. Mais une condi-
tion préalable doit être réalisée :
que les élèves arrivent au terme de
leur scolarité au collège sans défi-
cits majeurs. 
Et ce n'est pas en supprimant un
an de formation que l'on rattra-
pera tous les retards accumulés en
enseignement général depuis le
primaire. Avec quatre ans, on arri-
vait tout juste à compenser le défi-
cit. Or un niveau de formation géné-
ral trop bas est rédhibitoire pour la
poursuite d'études en BTS.

Actuellement, il faut savoir que 13
000 bacheliers professionnels [sur
100 000] obtiennent chaque année
un BTS, avec un taux de réussite de
50%, ce qui est acceptable. 

Avant de généraliser le bac pro en
trois ans, il faudrait donc s'attaquer
au collège et faire en sorte que tous
les élèves sortent avec un bagage
plus solide. Là, en l'état, ce qui ris-
que de se passer est que les jeunes
les plus en difficulté à l'issue de la
3ème, s'orientent vers un CAP par
apprentissage, ce qui est une voie
sans issue car beaucoup de CAP ne
sont pas suivis d'un bac pro. Ce
serait un retour en arrière considé-
rable.

Les évaluations de ces expérimen-
tations ne sont pas convaincantes :
les résultats sont moyens alors que
l'on sélectionne les meilleurs élè-
ves! Que l'on ait 10 ou 15% des élè-
ves capables de suivre un cursus en
trois ans au lieu de quatre, c'est cer-
tainement vrai. Mais en faire une
mesure générale, c'est aller contre
tous ceux qui n'en sont pas capa-
bles, à savoir les plus déshérités. Or
ce ne sont pas ceux qui protestent le
plus. Cette mesure est bien pour un
petit nombre d'élèves. Ce qui ne me
suffit pas pour être en sa faveur."

Une analyse argumentée
du recteur Bloch que la
CGT Educ'action partage
totalement.

Daniel Bloch1 : 
père fondateur du bac professionnel.

Faire mieux avec moins, Faire mieux avec moins, 
je n'y crois pas"je n'y crois pas"

Non 
à la suppression

des BEP.

Les Conseils d'Admi-
nistration doivent don-

ner un avis sur les créa-
tions et suppressions de
classes. Alors qu'un vote
favorable à la mise en
place de Bac pro 3 ans
pouvait se concevoir lors-
que les deux systèmes
cohabitaient (en 3 ans et
en 4 ans), aujourd'hui il
ne se justifie plus dans la
mesure où nous sommes
dans un processus de
généralisation. 

C'est pourquoi 
la CGT Educ'action

appelle à voter contre
toute nouvelle 

suppression de BEP.

1 Daniel Bloch : ancien Recteur et ancien président des universités. En 1985 il soumet l'idée de la création du bac professionnel à Jean
Pierre Chevènement alors ministre de l'Éducation Nationale
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" … certains métiers se prêtent natu-
rellement à une préparation par la
voie de l'apprentissage (secteur du
bâtiment et des travaux publics, de
l'hôtellerie et de la restauration, de la
mécanique et de la réparation auto-
mobile, de la vente etc.), alors que la
voie scolaire peut paraître plus perti-
nente (attention on n'en est pas bien
sûr ! Ndlr) dans d'autres filières
comme l'électronique ou l'électro-
technique ".

D'où sort-il ce " naturellement " ? 
Sur quels arguments scientifiques
(Darwin?) s'appuie le Recteur pour
affirmer une telle contrevérité ?

Est-ce les résultats de nos élèves aux
examens par rapport à ceux des
apprentis ? 

Evidemment non. C'est un position-
nement purement idéologique, à l'op-
posé de ce que les enseignants consta-

tent sur le terrain. Essayez de faire
signer un contrat d'apprentissage à un
patron, alors que nous avons beau-
coup de difficultés à placer,
aujourd'hui, nos élèves en stage en
entreprise dans des conditions de for-
mation satisfaisantes. Que font nos
collègues d'atelier ou nos collègues
du secteur tertiaire pendant leurs heu-
res de cours, pas de la formation pro-
fessionnelle ?

Pour la CGT Educ'action, la
priorité doit être  donnée aux
formations sous statut scolaire. 
C'est pourquoi elle appelle à
s'opposer à l'ouverture de for-
mations par apprentissage dans
le cadre des EPLE et à repousser
les propositions d'ouvertures
d'Unités de Formation par
Apprentissage (UFA) dans les
Conseils d'Administration.

Apprentissage et " théorieApprentissage et " théorie
de l'évolution "de l'évolution "

Le Recteur de l'académie de Versailles dévoile  le fond de sa
pensée dans une circulaire adressée aux chefs d'établissement
où on peut lire :

En dépit des fortes mobilisations des élèves et des personnels contre la suppression de 11 200
postes au printemps 2008, le ministre annonce, par voie de presse, la suppression de 13 500

postes pour la rentrée 2008.

La justification donnée par le ministre est bien éloignée de la réalité.
Quand il avance le chiffre de 30 000 enseignants qui ne sont pas face à élèves, il oublie de préci-
ser que ces personnels continuent de travailler pour le ministère de l'Éducation et contribuent à
son fonctionnement.
De plus, le chiffre de 30 000 élèves en moins ne correspond pas aux prévisions établies par le
ministère de l'Éducation nationale…
Cette annonce aura forcément un impact lourd sur le projet de réforme du lycée actuellement en
discussion.
Les effets de cette mesure sur la voie professionnelle, dans le cadre de la généralisation du bac
pro,  pénaliseront des milliers d'élèves.
Nous appelons les personnels et les familles à se mobiliser dès la rentrée pour défendre notre sys-
tème éducatif.

(communiqué de presse du 09.07.08)

Une nouvelle provocation du Ministre !

Inscription
BEP

Rien n'a été précisé
concernant l'inscription

des élèves au BEP lorsque
les élèves suivent un cur-
sus de bac professionnel
en 3 ans. Cette inscription
au BEP étant individuelle
dans les bacs expérimen-
taux, on peut craindre que
cela concerne tous les élè-
ves dans le futur. 

C'est pourquoi la Cgt
Educ'action appelle à
intervenir, par exemple
dans les conseils d'admi-
nistration et auprès des
Recteurs, pour que les
inscriptions demeurent
collectives et sous la res-
ponsabilité de l'établisse-
ment.
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Communiqué de Presse

Monsieur Darcos n’aime pas la maternelle !

Monsieur Darcos sait ce qu’il dit quand il affirme que, pour « surveiller un enfant qui fait la sieste ou pour
changer des couches, on n’a pas besoin d’avoir un bac plus cinq ».
Il pèse ses mots mais sait très bien que tous les enfants scolarisés sont déjà propres.

Il utilise l’argument qui avait déjà servi pour présenter les avantages du service minimum d’accueil : garder,
éduquer et enseigner c’est la même chose. Ce faisant, il prépare insidieusement l’opinion publique à la
disparition programmée de la scolarisation des deux, trois ans.

Le rapport sur l’accueil des jeunes enfants, remis cet été au Premier ministre par
Mme Tabarot, précise que la maternelle est le mode de garde, de qualité, économiquement le moins
coûteux pour les finances de l’Etat.
Cependant comme la scolarisation des tous-petits ne fait pas partie des compétences obligatoires de
l’Education nationale, l’accueil des enfants de deux à trois ans devrait disparaître inéluctablement… pour
des raisons budgétaires !

Pour développer l’accueil de la petite enfance, le rapport préconise tout simplement de créer des « jardins
d’éveils » destinés aux enfants âgés de 2 à 3 ans. Ce service sera payant et laissé à la charge des communes
et des familles.
Il s’agit sûrement de programmer la disparition de près de 6000 postes dans le 1er degré à la rentrée 2009 par
un transfert de charges en direction des collectivités territoriales.

La CGT éduc’action rappelle au ministre que la scolarisation précoce, dans de bonnes conditions, est
un atout pour les enfants et plus particulièrement pour ceux issus de milieux socialement défavorisés.
Elle appelle les personnels et les familles à manifester nombreux le 7 octobre et le dimanche 19
octobre à Paris pour la défense de notre système éducatif.

Montreuil, le 18 septembre 2008

Droit d’accueil dans les écoles

BO du 3 septembre, circulaire applicable au 1er septembre :

Accueil des élèves (RLR: 510-0)

Mise en œuvre de la loi n° 2008-790 du 20 août 2008 créant un droit d'accueil au profit des élèves des écoles

maternelles et élémentaires

circulaire n° 2008-111 du 26-8-2008 (NOR > MENB0800708C)

 A retenir :

 Les collègues qui décident de se mettre en grève un jeudi doivent le signaler à l’IEN ou à l’IA le lundi soir au plus

tard (une sanction est prévue pour les grévistes non signalés mais un gréviste signalé peut décider le jour de la grève

de travailler) ;

 La commune peut employer, pour l’accueil des enfants, des personnels sans obligation en termes de qualification ou

de taux d’encadrement ;

 Des décrets sont encore à venir concernant la loi sur le service minimum d’accueil, notamment sur la prévention des

conflits préalable au dépôt du préavis de grève : le dialogue social se sera pour plus tard…

http://www.education.gouv.fr/cid22275/menb0800708c.html
Patrick
Zone de texte
Communiqué de presse




Patrick
Zone de texte
Le recrutement des non titulaires
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Ce modèle de contrat type ne concerne pas les assistants d'éducation et les contrats aidés.
Attention : trop souvent, le contrat signé par les contractuels ne respecte pas ce modèle, notamment l'article 7.

Ce modèle s'impose à tous. Le syndicat doit intervenir avant toute signature en cas de problème.

Le contrat à durée déterminée

CONTRAT

Visas
- Article… (1) de la loi n° 84 du 11 janvier
1984 modifiée portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique
d’Etat.
- Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 mo-
difié relatif aux dispositions générales ap-
plicables aux agents non titulaires de
l’Etat pris pour l’application de l’article 7
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat.
- Le cas échéant, texte spécifique (décret,
arrêté, règlement intérieur national) ap-
plicable au type de contrat (exemple :
décret sur les maîtres auxiliaires).
- Le cas échéant, décret 85-1148 du 24
octobre 1985 modifié relatif à la rémuné-
ration des personnels civils et militaires
de l’Etat et des personnels des collectivi-
tés territoriales (2).

Imputation budgétaire :
- Chapitre ........................................
- Article ...............................................
- Paragraphe .......................................

Entre les soussignés :
Autorité administrative (3)

d’une part,
M, Mme, Mlle .......................................
Nom patronymique ..............................
Nom d’épouse ......................................
Prénom ..................................................
Date et lieu de naissance ....................
Adresse ..................................................
N° d’identification (le cas échéant) .................
Nationalité ............................................
d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :
Article 1er (base légale, durée du contrat) :
M, Mme, Mlle est engagé(e) en qualité
d’agent contractuel au titre de l’article…(4)

de la loi du 11 janvier 1984 susvisée.
Le présent contrat prend effet à compter
du … et prend fin le …
Article 2 (fonctions, affectation et durée du
travail) : pendant la durée du présent con-
trat, M. Mme, Mlle  assure les fonctions
suivantes … à … (préciser le service ou l’éta-
blissement), il (ou elle) effectue un service
à temps complet (ou incomplet) corres-
pondant à ... heures (hebdomadaires
mensuelles ou annuelles).

Modèle de contrat-type
(note de service ministérielle)

Article 3  (période d’essai, facultatif)
(5)

 :
le présent contrat comporte une période
d’essai de … (semaines).
Article 4  (rémunération) : pendant la durée
du contrat, l’intéressé(e) perçoit :
1) une rémunération mensuelle brute cor-
respondant :

- à l’indice brut ... fixé en application du
texte susvisé,
ou
- à l’indice majoré suivant : … ,
ou
- au taux horaire suivant : … €,
ou
- au montant forfaitaire suivant : … €,

2) le cas échéant (lorsque la rémunération est
directement rattachée à un indice), une indem-
nité de résidence ;
3) le cas échéant (lorsque la rémunération est
fixée par référence aux traitements des fonction-
naires ou évolue en fonction des variations de ces
traitements), le supplément familial de trai-
tement ;
4) le cas échéant, les indemnités expressé-
ment prévues par un texte de portée géné-
rale ou prévues par les textes particuliers
applicables à la situation de l’intéressé(e).
La rémunération fixée ci-dessus est exclu-
sive de tout autre indemnité, sous réserve
du versement des indemnités représenta-
tives de frais en tant qu’elles correspon-
dent à des dépenses réelles, et dès lors
qu’elles sont prévues par un texte régle-
mentaire.
Article 5 (obligations spécifiques, le cas
échéant) : dans l’exercice de ses fonctions,
l’intéressé(e) est tenu(e) à :

Exemples :
1) obligations de services identiques à celles du
corps de fonctionnaires assurant des missions
comparables (article 4-2° et 6-2e alinéa unique-
ment) ;
2) astreintes et sujétions particulières (travail de
nuit ou en fin de semaine, travail continu…)
assorties éventuellement de modalités particuliè-
res de compensation (à l’exclusion de toute forme
de rémunération).

Article 6 (conditions du renouvellement éven-
tuel du contrat) :
Contrats à durée déterminée uniquement.
A l’issue de la période prévue à l’article 1er

ci-dessus, le présent contrat peut être éven-
tuellement renouvelé pour une durée
maximum de :

- 3 ans (article 4) ;
- … mois ou années (article 6-1er alinéa) ;

- … mois ou jours, dans la limite totale
de 6 mois au cours des 12 mois courant
à compter de la date d’effet du présent
contrat fixée à l’article 1er ci-dessus (ar-
ticle 6-2° alinéa – besoin saisonnier) ;
- … mois ou jours, dans la limite totale
de 10 mois au cours des 12 mois cou-
rant à compter de la date d’effet du pré-
sent contrat fixée à l’article 1er ci-dessus
(article 6-2e alinéa - besoin occasionnel) ;

Le renouvellement éventuel fera l’objet
d’un avenant au présent contrat.
Article 7 (évolution de la rémunération) :
les conditions de la rémunération peu-
vent être révisées lors du renouvellement
du contrat pour les contrats à durée dé-
terminée ou par avenant au contrat, se-
lon une périodicité qui ne peut être infé-
rieure à deux ans pour les contrats à du-
rée indéterminée, sauf  dispositions par-
ticulières prévues par un texte de portée
générale.
La rémunération mensuelle fixée à l’arti-
cle 4-1° peut en outre évoluer pendant la
durée du contrat :

1°) en fonction des variations des trai-
tements des fonctionnaires,
2°) en fonction des variations des taux
horaires prévus par un texte de portée
générale.

              Fait à …………… le …………

Signature de l’autorité compétente
Signature de l’intéressé(e) (précédée de
la mention "lu et approuvé")

Visa du contrôleur financier :
Ampliation :

- établissement ou service intéressé,
- intéressé(e).

(1) Préciser l’article et le paragraphe ou l’ali-
néa de la loi en vertu duquel l’agent est recruté.
(2)

 
Lorsque les agents contractuels sont rému-

nérés par référence à un indice de la fonction
publique ou lorsque cette rémunération évolue
en fonction du point d’indice.
(3) Autorité administrative compétente pour le
recrutement.
(4) Préciser l’article et le paragraphe ou l’ali-
néa de la loi en vertu duquel l’agent est recruté.
(5) Période d'essai uniquement lors du pre-
mier contrat.
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Concours

Un non titulaire peut s'inscrire :

Heures  supplémentaires
dans le second degré

Extrait de la circulaire n° 76-218 du 01.07.76
BO n° 27 du 08.07.76 :
"(...) En ce qui concerne les maîtres auxiliaires, leur service
ne doit comporter d’heures supplémentaires qu’en cas de
nécessités absolues d’ordre pédagogique".

• Pour les maîtres auxiliaires et contractuels de
formation initiale

Le décret n° 98-681 du 30.07.98 a modifié de façon fondamentale
le décret n° 50-1253 du 06.10.50 fixant les taux de rémunération
des heures supplémentaires d’enseignement effectuées par des
personnels enseignants des établissements du second degré.
La première heure supplémentaire année est rémunérée 20 % de
plus que les suivantes.

• Pour les maîtres auxiliaires

• Pour les contractuels

Calendrier des épreuves d’admissibilité
(BO spécial  n° 5 du 17.07.2008, p. 31)

Augmentation de salaire
toutes catégories de personnels

SMIC 1er juillet 2008 : 1 321,02 € bruts (8,71 € / heure)

à un concours externe

Conditions à remplir : les conditions de
titres et diplômes spécifiques à chaque
concours.

à un concours interne

Conditions : titres et diplômes exigés
pour ces concours + durée de services
publics exigée : trois années.

Les services à temps incomplet :
. égal ou supérieur à 50 % = une année
. inférieur à 50 % = six mois.

L'ancienneté de service s'apprécie à la
date de clôture des inscriptions.

au 3e concours
Décret n° 2002-436 du 29.03.2002
(JO du 31.03.2002)

Ce troisième concours ne concerne que
les salariés de droit privé.
La durée des activités professionnelles
doit être de 5 ans au moins.
Il n'y a plus de condition de diplôme.

au concours d'entrée en cycle
préparatoire au concours externe
d'accès au corps des PLP

Décret n° 2002-735 du 02.05.2002
(JO du 04.05.2002)
Arrêté du 10.11.92 modifié par l'arrêté du
02.05.2002 (JO du 04.05.2002)

C'est une disposition légale mais qui reste
sans réalité car aucun poste n'est ouvert
depuis plusieurs années.
La CGT dénonce cette attitude. En ef-
fet, ce dispositif permettait de lutter
contre les difficultés de recrutement
d'enseignants des disciplines profes-
sionnelles.

Se reporter au

BO spécial n° 5

du 17 juillet 2008

HSA autres HSE HSE remplacement
MA2 - 18 h 807,63 28,04         28,04
MA3 - 18 h 707,73 24,57         24,57

01/10/2008 + 0,3 %

HSA autres HSE HSE remplacement
2e catégorie 1 069,48 37,13           37,13
3e catégorie 989,56 34,36          34,36

Concours Date Nature

CAPET 12 et 13 février Externe
5 février Interne

PLP 19 et 20 février Externe
4 et 5 février Interne

Cycle préparatoire au
concours externe d'accès non paru Ttes sections/
au corps des PLP options

COP 12 et 13 février Externe

CONCOURS  2009
Inscriptions :

Ouverture : jeudi 11.09.2008, à partir de 12 h
Fermeture : mardi 21.10.2008, avant 17 h.

Professeurs des écoles 28 et 29 avril Externe
11 mars Interne

Agrégation du 30 mars au 22 avril Externe
du 27 au 30 janvier Interne

du 3 au 18 mars Externe
CAPES 3 février Interne

du 5 au 13 mars 3e concours

PEPS 17 et 18 février Externe

CPE 10 et 11 février Externe






